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CONCOURS EXTERNE POUR L’ACCES

AU CORPS DES ATTACHES ADMINISTRATIFS

DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS

SESSION 2008

EPREUVE N° 3

DROIT DU TRAVAIL

L'épreuve consiste en une note de synthèse, un cas pratique ou une explication de documents à partir d'un dossier documentaire de vingt-cinq pages au maximum

Coefficient 3

Durée de l'épreuve : 3 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

Sujet :

Vous êtes attaché administratif au service des ressources humaines d'une direction territoriale de l'ONF. Votre directeur territorial vous demande d'élaborer une note rappelant en première partie ce qu'est une convention collective d'établissement (la direction territoriale étant un établissement) puis, en seconde partie les différentes situations rencontrées selon que votre direction  est dotée d'une convention collective étendue ou non. 

Composition du dossier :

Document


Contenu
Nombre de pages

Annexe 1
Code du travail, Légifrance, articles L132-2 à L 132-10. 


9 pages

Annexe 2
Code du travail, Légifrance, articles  L132-19 à L 132-26. 


6 pages

DROIT DU TRAVAIL

Proposition de corrigé

Introduction

· la hiérarchie des textes dans le droit du travail français

· le rôle des organisations syndicales

· la place et l’importance des conventions collectives et leurs diférents types.

I -  La convention collective d’établissement

A Le contenu d’une convention collective d’établissement (CCE)

1 )  le champ et le contenu a minimum d’une CCE

2 )  la structuration juridique des autres accords collectifs existants

B Les modalités d’élaboration d’une CCE

1) les négociateurs d’une CCE

2) la négociation, la conclusion et de dépôt d’une CCE
II Les différents cas possibles de CCE

A La CCE se substitue à une convention collective

1) la convention collective étendue

2) la convention collective non  étendue

3) modalités et délais d’un accord de substitution
B La CCE nouvelle

1) la structuration des accords collectifs existant (NAO …) et des avantages individuels acquis

2) l’entrée en vigueur de la nouvelle CCE

Conclusion

La sécurité juridique instruite par la CCE nouvelle, dans le cadre de rapports équilibrés entre employeur et salarié.

